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Annexe 1TABLEAU DE SUIVI DES CONTROLES 
 
Ce tableau doit indiquer : 

- les contrôles complets périodiques, les contrôles complets faisant suite à un événement exceptionnel, 
- les remplacements de pièces détachées lorsqu’un contrôle de routine ou un contrôle complet en a montré la nécessité, 
- les opérations de maintenance effectuées sur le matériel lorsqu’un contrôle de routine ou un contrôle complet en a montré la nécessité, 
- la mise au rebut éventuelle du matériel ou d’un matériel appartenant à un lot. 
Date et nature1 des 

contrôles 
Observations 

(rebut, réparations, maintenance) 
Date du prochain 

contrôle 
périodique2 

Nom et signature 
du contrôleur 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

Certificat de conformité (tel que défini à l’article R. 233-77 du code du travail modifié en R 4313-66 par le décret 2008-244 du 7 mars 2008) : le 
responsable de la vente, location, cession, mise à disposition soussigné déclare que l’équipement de protection individuelle désigné ci-dessus 
est conforme aux dispositions techniques qui lui sont applicables : non modification de l’équipement, respect des instructions de stockage, 
d'emploi, de nettoyage, d'entretien, de révision, et la réalisation des vérifications générales périodiques obligatoires pour les EPI contre les 
chutes de hauteur. 
Fait à :     le :      Signature :

                                                 
1  Contrôle complet périodique, contrôle suite à un évènement exceptionnel. 
2  Seule la date du prochain contrôle périodique est mentionnée. Cela n’empêche pas d’effectuer des contrôles de routine ou suite à un événement 
exceptionnel. 


